
 

 

Réponse UEM 

Consultation publique CRE du 21 déc 
2017 n°2017-19 relative à la mise en 

œuvre de l’accès régulé des tiers aux 
stockages souterrains de gaz naturel 

en France 
 
 
UEM répond à certaines questions de cette consultation en tant qu’expéditeur transport, fournisseur 
de gaz pour des clients finals et consommateur de gaz pour l’alimentation d’un réseau de chaleur. 

 

Question 12 :  Etes-vous favorable à l’assiette envisagée par la CRE ? 

UEM est favorable à l’assiette envisagée par la CRE, sous réserve de la bonne prise en compte des 
capacités interruptibles des consommateurs de gaz, et notamment ceux alimentant les réseaux de 
chaleur. Voir réponse à la question 14. 

 

Question 13 :  Parmi les méthodes proposées, laquelle vous semble la plus pertinente pour définir 
l’assiette de la compensation ?  

Les deux méthodes semblent faire sens, UEM se prononce en faveur de la méthode 2, basée sur les 
capacités souscrites et les consommations moyennes journalières.   

 

Question 14 :  Avez-vous des remarques complémentaires sur les méthodes envisagées ?  

Facturation détaillée : 

Par souci de transparence et pour pouvoir vérifier les éléments facturés au titre de la nouvelle 
composante stockage, UEM souhaite que les GRT détaillent aux expéditeurs transport les assiettes 
utilisées client par client, et ce à chaque facture. La fourniture d’une annexe de facturation est une 
possibilité intéressante. 

Ce détail permettra aux expéditeurs transport et aux fournisseurs de vérifier que leur facturation de ce 
terme aux clients finals est parfaitement transitive. 

 

Interruptibilité : 
Par ailleurs, UEM souhaite que le terme « Int » lié aux capacités interruptibles tienne compte de 
toutes les flexibilités dont disposent les consommateurs, et notamment ceux alimentant des réseaux 
de chaleur. Le terme interruptible doit englober : 

� La consommation de gaz utilisée pour la production électrique 

� La consommation de gaz interruptible par substitution d’une autre énergie ou d’un stockage de 
chaleur 

� La consommation de gaz effacée sur le réseau de chaleur par substitution d’une autre énergie 
chez les clients alimentés par ce réseau 

� La consommation de gaz correspondant aux besoins de chaleur effaçables par des contrats de 
ventes de chaleur interruptibles 

� La consommation de gaz correspondant aux besoins de chaleur des industriels raccordés au 
réseau de chaleur 

� Tout autre élément permettant une flexibilité effective de la consommation de gaz 

 

Remarque complémentaire générale : 
UEM insiste sur le fait que cette nouvelle composante stockage doit s’appliquer à tous les expéditeurs 
transport, et donc par transitivité, à tous les fournisseurs, dans l’objectif de permettre une compétition 
entre acteurs non biaisée, et donc un développement de la concurrence. 

 

 

Les autres questions n’appellent pas de réponses particulières pour UEM. 


